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Historique :  
− Les Contrats Globaux pour l’Eau sont régis par le 9ème programme d’intervention 

de l’Agence de l’Eau Seine Normandie : 2007-2012.  

− Ils remplacent les Contrats Territoriaux (8ème programme de l’AESN : 2003-2006),  

− qui eux-mêmes avaient remplacé les Contrats Ruraux (7ème programme de 
l’AESN : 1997-2002). 

 
Objet :  
Favoriser et accélérer la mise en œuvre des actions de lutte contre la pollution des 
eaux ainsi que l’atteinte du bon état écologique des milieux aquatiques avec le soutien 
de l’Agence de l’Eau. 
  
Le Contrat :  
Le porteur de projet centralise les actions et porte le Contrat : communes, groupement 
de communes, syndicat mixte, etc. Les signataires du Contrat sont :  
- Les financeurs (Agence de l’eau, Département, Région) et, 
- Les structures compétentes pour exécuter tout ou partie des actions (organismes 
consulaires, entreprises, associations, etc.). 
Le projet est soumis à l’Agence de l’Eau pour validation. 
 
Objectif :  
Réalisation d’un programme d’actions planifié et concerté en faveur de la lutte contre la 
pollution des eaux et l’atteinte du bon état écologique des milieux aquatiques fixé par 
la DCE (Directive Cadre sur l’Eau). Le porteur du Contrat ne doit pas viser un objectif, 
mais un résultat précis, projeté et quantifié. 
 
Élément clé : l’animation  
La mise en place d’un Contrat Global implique la création d’un poste « d’animateur » 
du Contrat. L’animateur assure les échanges avec l’Agence de l’Eau et l’ensemble des 
partenaires, mène des actions de sensibilisation, formation, information, communica-
tion, assure une veille technique, assiste le Comité de pilotage, rédige le bilan et le 
rapport d’activités.  
L’Agence de l’Eau s’engage à participer au financement de la cellule d’animation ; la 
convention d’aide financière annuelle passée avec le Maître d’ouvrage précise le mon-
tant des subventions, le nombre d’animateurs et le personnel administratif mobilisés.  
 

Déroulement :  
 

1. État des lieux, constat, 
2. Définition des objectifs stratégiques et opérationnels, 
3. Élaboration du programme d’actions, 
4. Adoption du contrat, 
5. Suivi et évaluation. 



Partenaires financeurs et acteurs des contrats globaux axonais :  

 

Plan d’actions du Contrat Global signé :  

Communauté de Communes du Canton de Condé en Brie : Conseil Régional, Conseil Général, Entente 
Marne, AESN (Agence de l’Eau Seine Normandie), USESA (Union des Syndicats des Eaux du Sud de l’Aisne), 
Syndicat Intercommunal pour l’aménagement de la rivière dite "du Petit Morin", Société Anonyme de Gestion 
des Eaux de Paris, Chambre des Métiers et de l’Artisanat, Chambre de Commerce et d’Industrie, Chambre 
d’Agriculture. 

 

En cours de Préparation du Contrat Global :  

Communauté de Communes de Charly sur Marne : Conseil Général, Entente Marne, AESN, USESA 
(Union des Syndicats des Eaux du Sud de l’Aisne), Chambre des Métiers et de l’Artisanat, Chambre de Com-
merce et d’Industrie, Chambre d’Agriculture. 

Communauté de Communes des Portes de la Thiérache (acteurs pressentis) : AESN, Syndicat des 
eaux de la Vallée de la Brune, Syndicat des eaux de la Vallée du Hurtaut, Syndicat des eaux de la Région de 
Rozoy s/ Serre, Syndicat des eaux de la Région de Montcornet, Syndicat de rivière de la Serre amont (en 
cours de création), Union des syndicat d’aménagement et de gestion des milieux aquatiques, quelques com-
munes en régie (Chaource, Dizy le Gros, le Thuel, Renneval, Soize), Chambre d’Agriculture. 

Communauté de Communes de la Thiérache du Centre (acteurs pressentis) : : : : AESN, Conseil Géné-
ral , SIABOA (Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement du Bassin de l’Oise Amont), Syndicat Intercommu-
nal d’Aménagement et de Gestion du Vilpion Amont et de ses affluents, Syndicat des eaux de la région de 
Braye en Thiérache, Syndicat des eaux de la région de Sains Richaumont, SAEP des communes de la Vallée 
de la Brune, Syndicat des eaux de la Vallée de l’Oise, Syndicat des eaux de Landifay-Bertaignemont et Le Hé-
rie la Viéville, SAEP des communes de Fontaine lès Vervins et Vervins, Syndicat des eaux d’Origny en Thiéra-
che, Syndicat des eaux de Le Sourd, Syndicat d’adduction d’eau des communes du Nord de l’Aisne (SENA), 4 
communes (Colonfaÿ, Etréaupont, Monceau le Neuf et Faucouzy, Plomion). 

 

Structures ayant signé un contrat Territorial pour 2005-2010 :  

Communauté de Communes de la Région de Château Thierry : Conseil Général, AESN, USESA, SARCT 
(Syndicat d’Assainissement de la Région de Château-Thierry), 4 communes (Beuvardes, Bonnesvalyn, Chézy 
sur Marne, Grisolles), Chambre des Métiers et de l’Artisanat, Chambre de Commerce et d’Industrie, Chambre 
d’Agriculture. 

Communauté de Communes du Pays des Trois Rivières : Conseil Général, AESN, Chambre d’Agri-
culture. Source : EPCI à Fiscalité Propre, 2009 

Exemple du Contrat Global pour l’eau de la 
Communauté de Communes du Can-
ton de Condé en Brie 2008-2014 :  

 

Le Contrat Global pour l’eau de la Communauté de 
Communes du Canton de Condé en Brie a été validé 
par l’AESN le 1er juillet 2008.  

Eric MANGIN, Président de la 4CB, a signé le 10 fé-
vrier 2009, ce Contrat avec 10 autres signataires 
tels que la Région, le Département, l’Entente Marne, 
l’AESN, la Chambre d’Agriculture, etc. pour un mon-
tant total de 15 millions d’euros. 

Actions prévues :  

− Amélioration de l’assainissement par la création de 
systèmes d’assainissement collectif ou par la réha-
bilitation d’installations autonomes,  

− Amélioration des rendements des réseaux d’eau 
potable,  

− Élaboration et mise en œuvre de plans d’actions 
sur les BAC (bassins d’alimentation de captage), 

− Soutien à la mise en place de périmètres de pro-
tection autour des captages d’eau potable,  

− Soutien aux agriculteurs pour adapter les pratiques 
culturales, 

− Entretien des rivières,  

− Création d’un inventaire des zones humides,  

− Accompagnement des entreprises pour limiter les 
actions polluantes sur le milieu,  

− Etc. 

Tous les publics (enfants, population, etc.) seront 
associés à la démarche, par des réunions d’informa-
tions, des classes d’eau, etc. 


